
Règlement  

Jeu Concours Ma jolie Hotte 

 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 
Le groupement d’entrepreneures “Ma Jolie Hotte” Organise du 14 novembre 2017 au 15 
décembre 2017 à 23h59, un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : « Jeu concours Ma 
Jolie Hotte » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent 
règlement.  
 
Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Apple, Microsoft ou 
Instagram 
 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 13 ans, disposant d’un 
accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et résidant en France 
Métropolitaine, à l’exception des personnels de la société organisatrice et de leurs familles, 
ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du jeu. 
 
Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours. 
 
Tout participant mineur doit néanmoins obtenir l'autorisation préalable de l’un de ses deux 
parents ou de son tuteur légal pour participer au Jeu. 
 
La société organisatrice  pourra demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite 
autorisation relative à sa participation au Jeu. La société organisatrice  se réserve le droit de 
tirer au sort un autre gagnant dès lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est pas en 
mesure d’apporter de preuve suffisante de ladite autorisation. 
 
Le seul fait de participer à ce jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du 
présent règlement. 
 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 
Ce jeu se déroule exclusivement sur le site Internet www.majoliehotte.com aux dates 
indiquées dans l’article 1. La participation au jeu s’effectue en s’inscrivant sur le formulaire 
prévu à cet effet sur le site.   
Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne -même nom, même prénom, même 
adresse électronique- pendant toute la période du jeu. Toutefois, chaque participant A a la 
possibilité d’inviter un ou une amie (B, C, D, E, F, G : jusqu’à 5 maximum) à participer, 
chaque ami(e) invitée permettant de comptabiliser une participation supplémentaire pour le 
participant A. 
 
Le jeu est relayé via les réseau sociaux et notamment  les plates-formes Facebook et 
Instagram, en aucun cas Facebook ou Instagram ne seraient être tenus responsables en cas 



de litige lié au Jeu. Facebook, ni Instagram ne sont organisateurs ni parrains de 
l'opération.                  

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 
 
19 gagnants seront tirés au sort parmi la liste des participants enregistrés sur le site Internet 
majoliehotte.com  le lendemain suivant la fin du jeu, soit le 16 décembre. 
 
Les 19 gagnants seront contactés par mail dans les 4 jours suivant le tirage au sort, lui (leur) 
confirmant la nature du lot gagné et les modalités pour en bénéficier. Tout gagnant ne 
donnant pas de réponse dans un délai de 7 jours calendaires à compter de l’envoi d’avis de 
son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le lot sera attribué à un nouveau gagnant. 
 

ARTICLE 5 – DOTATION 
 
Le jeu est doté des lots suivants, attribués chronologiquement aux participants valides tirés 
au sort et déclarés gagnants. Chaque gagnant remporte un seul lot. 
 
Liste des lots mis en jeu, quantité pour chaque lot, et valeur TTC unitaire : 
 

- Un pack de 3 consultations d’accompagnement à la parentalité par Happy 
Ménagerie (Valeur 180 €) 

- Un matelas d’activités bébé d’inspiration Montessori + son coussin assorti par Merci 
Suzy (valeur 116 €) 

- Un bon d’achat de 100 € offerts sur un faire-part de naissance ou un film d’enfance 
par Miniminois (Valeur 100 €) 

- Une box cadeau d’accompagnement à la parentalité par Happy Ménagerie (Valeur : 
80 €)  

- Une box de naissance confectionnée par Paquet Câlin X Les petits bios (Valeur : 
54,90€) 

- Une happy box gourmande par Les gourmandises de Célinou (Valeur = 33 €) 
- 3 lots d’un coffret découverte maquillage par NAMAKI (Valeur = 27,9€)   
- Un lot de 3 sachets de gourmandises surprises par Les gourmandises de Célinou 

(Valeur = 25 €) 
- 5 lots correspondants à un atelier bien-être à travers la France d’1h30 à destination 

d’enfants de 5 à 12 ans par Mon Moment magique  (valeur 20€) 
- 3 lots correspondant à une consultations individuelles par Happy Ménagerie (valeur 

60 €)  
 
Les entreprises fournissant les lots s’engagent à les expédier à ses frais en France 
Métropolitaine dans un délai maximum de 6 semaines. 
 
La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout 
gagnant avant remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées 
contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. La société organisatrice ne 
saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, 
des lots par les gagnants. En cas de force majeure, la société organisatrice se réserve le 
droit de remplacer le lot gagné par un lot de nature et de valeur équivalente. 
 



ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS 
ET ELIMINATION DE LA PARTICIPATION 
 
Les participants autorisent la vérification de leur identité. Le non respect du présent 
règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, 
entraînera l’élimination pure et simple de la participation de son auteur. 
 

ARTICLE 7 – DEPOT DU REGLEMENT 
 
Les participants à ce jeu acceptent l’intégralité du présent règlement qui est mis à disposition 
sur le site Internet de majoliehotte.com. Il peut être consulté pendant toute la durée du jeu. 
	


